
Collègues, 

Aujourd'hui lors de la rencontre du CPSS avec la Direction, vos officiers syndicaux ont été informés 
d'un nouveau plan de développement concernant les métiers lignes Distribution. 

Une fois de plus, Hydro-Québec a décidé de procéder à un changement important unilatéralement et 
sans possibilités de discussion avec votre syndicat. 

Votre Comité Exécutif Provincial (CEP) a donc pris la décision de mandater votre comité CPSS afin 
de mettre ce dossier en différend dans le but de provoquer une rencontre de relations de travail pour 
en discuter. 

Il y a plusieurs impacts et enjeux au niveau de la santé-sécurité dans l'application d'un plan de 
développement d'un métier. La dernière mise à jour des métiers lignes Distribution, convenus en 
2013, l'avait été de façon paritaire; rien ne justifie que ce soit différent aujourd’hui. 

Il est à noter que certains secteurs ont été ciblés pour un projet pilote. 

AUCUN MEMBRE 1500 NE DEVRAIT SERVIR DE COBAYE DANS LE CADRE D'UN PROJET PILOTE  
QUI POURRAIT METTRE SA SÉCURITÉ EN JEU! 

Votre CEP vous demande d'attendre le traitement de ce différend avant de participer à un 
éventuel projet pilote. 

Syndicalement,  
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Bruno Charrois, 
Secrétaire général 

Frédéric Savard, 
Président provincial 
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